
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
L'assemblée primaire est convoquée 
 

le lundi 13 juin 2016 à 19h00 
 

à la salle polyvalente de Troistorrents 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

 Lecture et approbation du procès-verbal de l’assemblée du 30 novembre 
2015 

 
 Rapport du Président 
 
 Lecture des comptes de l'exercice 2015 de la Municipalité 
 
 Lecture du rapport de contrôle 
 
 Approbation des comptes 
 
 Modification partielle du plan d’affectation des zones (PAZ) et du plan 

d’aménagement détaillé (PAD) du domaine skiable des Portes du Soleil – 
Secteur piste de ski de la Foilleuse 

 Présentation et acceptation 
 

 Règlement intercommunal du corps des sapeurs-pompiers du Val d’Iliez 
(CSP Dents du Midi) et ses annexes 

 Présentation et acceptation 
 
 Divers 
 
                                               l'Administration communale 
 
 
 
Le règlement intercommunal du corps des sapeurs-pompiers de la Vallée d’Illiez peut 
être consulté au bureau communal durant les heures d’ouvertures et sur le site 
Internet de notre commune 
 
En conformité à l'art. 15 de la loi sur les communes du 05.02.2004, les comptes de 
l'exercice 2015 sont déposés au greffe municipal à la disposition des contribuables, 
dès le jour de la présente publication jusqu'à la réunion de l'assemblée. 

 

COMMUNE DE TROISTORRENTS 

  Troistorrents, le 24 mai 2016 


